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Les centres hospitaliers de Beaurepaire, Condrieu, Givors, Pilat Rhodanien et Vienne proposent leur nouveau portail 

«ESPRI» pour permettre au patient de réaliser ses démarches en ligne gratuitement. Ainsi au travers du portail ESPRI 

vous pourrez, même sans avoir de compte: 

1. Prendre vos rendez-vous de consultation.  

2. Compléter votre dossier d’admission en vue d’un rendez-vous de consultation. 

3. Payer en ligne votre facture. 

La création d’un compte ESPRI vous permettra en plus d’accéder en toute sécurité à une partie de votre dossier 

médical. Vous pourrez ainsi en plus : 

1. Visualiser vos rendez-vous pris au centre hospitalier et les annuler en cas d’empêchement. 

2. Consulter vos comptes rendus médicaux. 

 

Vous souhaitez bénéficier de ce nouveau service, ce document va vous guider dans cette 

démarche 

  

EDITO 
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// VOTRE PHOTO 

L’identification du patient intervient tout au long de son parcours de soins. C’est la raison pour laquelle, il est 

préférable de mettre votre photo, dans votre espace « ESPRI ». 

Cette photo sera insérée automatiquement dans votre dossier patient numérique au CH. Elle permettra de vous 

identifier auprès des professionnels de santé qui interviendront au cours de votre prise en charge. 

 

// INSERER VOTRE PHOTO 

Pour insérer votre photo 

• Cliquez sur « Identité » dans la section « Démarches » du menu  

 

• Cliquez sur « Charger une photo »  

• Recherchez la photo à l’emplacement de son enregistrement 

• Sélectionnez votre photo et cliquez sur le bouton « Ouvrir ». 

• Cochez la case « J’accepte que cette photo...mon dossier médical ». 

 

| PARAMETRER VOTRE COMPTE 
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// VERIFIER VOS COORDONNEES  

Au travers du portail, vous pouvez visualiser vos informations administratives. Si vous constatez que des 

informations sont erronées, signalez-le au bureau des entrées afin de les mettre à jour, lors de votre 

prochaine venue à l’hôpital. 

 

// PARAMETRER VOS PREFERENCES D’UTILISATION  

Lors de l’envoi d’un document ou d’un message de la part de l’hôpital dans votre espace ESPRI, vous 

recevrez une notification par SMS vous invitant à vous connecter à votre espace. 

Vous avez la possibilité de changer ce paramétrage si vous préférez être notifié par e-mail ou bien de ne 

recevoir aucune notification. 

• Cliquez sur le bouton                 en haut à droite de votre espace   

• Cliquez sur l’onglet « Mes préférences »  

• Sélectionnez le mode de notification qui convient le mieux 

• Cliquez sur le bouton « Enregistrer »                  
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// VOTRE ESPACE PRIVE 

Une fois connecté sur votre espace privé vous retrouverez en page d’accueil : 

• Un menu permettant de naviguer sur les différentes pages du portail  

 

 

• 4 zones différentes de visualisation rapide de ses données d’identité ainsi que des dernières 

informations transmises (messages, documents et rendez-vous)  

 

 

 

 

|  PRESENTATION DE VOTRE ESPACE 
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• Identité : Vous permet de visualiser les informations administratives vous concernant  

 

• Vos trois derniers messages : Vous informe des derniers échanges vous concernant (Rendez-vous 

ou mise à disposition d’un nouveau document par exemple). 

 

• Vos trois derniers documents : Vous permet de visualiser les documents publiés par le CH 

(Comptes rendus, résultats d’examens, etc.). 

 

• Vos trois prochains rendez-vous : Vous permet de visualiser les trois prochains rendez-vous au CH. 
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Gagnez du temps avec la prise de rendez-vous en ligne accessible 24h/24 

 

// OBTENIR UN RENDEZ-VOUS 

Le portail « ESPRI » vous permet d’obtenir rapidement un rendez-vous dans le centre hospitalier. Deux possibilités 

peuvent s’offrir à vous en fonction du service dans lequel vous souhaitez obtenir un rendez-vous : 

1. Le service autorise la prise directe en ligne, dans ce cas vous pouvez choisir la date qui vous convient 

et prendre le rendez-vous directement.  

2. Le service n’autorise pas la prise directe en ligne, alors vous pourrez formuler une demande en ligne 

auprès du service. Cette demande sera traitée ultérieurement par le service qui vous confirmera par message 

la date du rendez-vous qui aura été planifié. 

// RECHERCHER RENDEZ-VOUS 

Après vous être connecté sur votre espace sécurisé, pour prendre rendez-vous dans le CH : 

• Cliquez sur « Rendez-vous » dans la section « Démarches » du menu pour accéder à la page de gestion des 

rendez-vous 

 vous 

• Cliquez sur l’onglet « Demander un RDV » pour prendre votre rendez-vous dans le CH 

 

• Choisissez la discipline qui motive votre démarche de prise de rendez-vous à l’aide de la liste déroulante du 

critère de recherche « Quoi ? » puis cliquez sur le bouton « Rechercher ». 

| PRENDRE RENDEZ-VOUS 
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Une liste des services proposant des rendez-vous pour cette discipline s’affiche alors en dessous et chaque service 

vous offre la possibilité de choisir ou non un professionnel en particulier. 

• Cliquez sur le bouton « Oui, je veux choisir » afin de prendre rendez-vous avec un médecin 

 

La liste des médecins du service exerçant dans la discipline recherchée vous est alors proposée.  

Seuls les professionnels avec la mention « Agenda en accès direct ! » offrent la possibilité de prendre rendez-vous. Les 

autres professionnels proposent uniquement la possibilité de faire une demande de rendez-vous. 

• Cliquez sur le bouton « Sélectionner » du médecin retenu  
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// PRENDRE DIRECTEMENT UN RENDEZ-VOUS 

Lorsque le médecin du service accepte la prise de rendez-vous directe, la liste des motifs de rendez-vous proposés par 

le médecin vous s’affiche.  

• Cochez le motif de votre rendez-vous puis cliquez sur le bouton « Choisir un créneau »  

 

 

Si aucun motif ne correspond à votre besoin alors vous pourrez toujours effectuer une demande de rendez-vous. Pour 

cela reportez-vous au chapitre suivant « Demander un rendez-vous ». 

• Sélectionner le rendez-vous qui vous convient parmi la liste des disponibilités du médecin 

 
 

Afin de préparer au mieux votre rendez-vous, un questionnaire vous sera alors affiché. 

• Compléter le questionnaire puis cliquez sur le bouton « Suivant »   
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Une confirmation de votre rendez-vous s’affiche. 

 

 

// DEMANDER UN RENDEZ-VOUS 

Lorsque le médecin du service n’accepte pas la prise de rendez-vous directe, vous devrez alors réaliser une demande 

en ligne au travers d’un questionnaire.  

• Compléter le questionnaire puis cliquez sur le bouton « Valider »  

 

 

Une confirmation de transmission de votre demande s’affiche. 
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Vous retrouverez aussi sur la page de gestion des rendez-vous dans l’onglet demande en cours votre demande ainsi 

qu’un récapitulatif de vos réponses au questionnaire. 

 

 

 

Lorsque votre demande aura été traitée par le service du centre hospitalier, vous recevrez un message vous confirmant 

la date et l’heure du rendez-vous qui aura été planifié suite à votre demande visible directement en page d’accueil de 

votre espace dans la zone « Vos trois derniers messages » : 

 

 

Le rendez-vous qui aura été planifié apparaîtra aussi dans la zone « Vos trois prochains rendez-vous » : 
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// VOUS AVEZ UN RENDEZ-VOUS A L’HOPITAL 

Lorsque vous êtes connecté sur le portail « ESPRI » vous visualisez : 

• Dans la zone « Vos trois prochains rendez-vous » la liste de vos trois prochains rendez-vous à 

l’hôpital. 

 

• Dans la page « Rendez-vous » la liste de tous vos rendez-vous futurs à l’hôpital.  

 

• Le lien « Plans, Consigne » vous permet d’afficher les informations détaillées de votre rendez-vous 

comme le plan de localisation et les consignes diverses.  

 

 

// REPORTER UN RENDEZ-VOUS A L’HOPITAL 

En cas de besoin, vous pouvez depuis cet emplacement demander le report de votre rendez-vous 

• Cliquez sur le bouton « Reporter le RDV ». 

 

• Renseignez le motif de votre report et vos nouvelles disponibilités puis cliquez sur le bouton 

« Demander le report » 

| VISUALISER VOS RENDEZ-VOUS 
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Un message vous sera affiché pour confirmer votre demande de report et votre rendez-vous affichera alors 

l’information « Demande de report en cours de traitement »  

 

Une demande de report apparaitra aussi dans l’onglet « Demande en cours » tant que la demande de 

report n’aura pas été traité par l’hôpital. 

 

• Un message sécurisé visible dans la zone Vos trois derniers messages, vous informera de la prise en 

compte de votre demande. 
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// ANNULER UN RENDEZ-VOUS A L’HOPITAL 

Vous pouvez également, si le report ne vous convient pas, annuler directement votre rendez-vous de votre 

rendez-vous 

• Cliquez sur le bouton « Annuler le RDV » 

 

• Renseignez le motif de votre annulation puis cliquez sur le bouton « Confirmer » 

 

Un message vous sera affiché pour confirmer l’annulation de votre rendez-vous 
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Le portail « ESPRI » vous offre également la possibilité de visualiser vos comptes rendus de 

consultation et d’hospitalisation dès qu’ils sont validés par votre médecin au CH. 
 

// CONSULTER LES DOCUMENTS VALIDES 

Lorsqu’un compte rendu de consultation ou d’hospitalisation est validé par un médecin de l’hôpital, il est 

automatiquement diffusé dans votre espace sécurisé ESPRI.  Dès le document disponible dans votre espace, vous 

recevez un message de confirmation d’envoi. 

 

• Sur la page d’accueil dans la zone Vos trois derniers messages, cliquez sur le document afin de l’ouvrir 

dans un nouvel onglet. 

 

• Sur la page de gestion des documents accessible en cliquant sur « Docs » dans la section « Suivi » du menu. 

 

 

L’onglet « Documents en cours » permet l’accès à vos documents classés par catégories. Les comptes rendus de 

consultation et d’hospitalisation qui vous sont transmis par l’hôpital sont classés dans la catégorie « Compte rendu 

médical ». 

 

• Cliquez sur l’icône           afin d’ouvrir le document dans un nouvel onglet. 

 

| CONSULTER VOS DOCUMENTS 
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Le portail « ESPRI » vous offre également la possibilité de compléter votre dossier 

administratif, si nécessaire, lorsque vous avez un rendez-vous de consultation dans le 

centre hospitalier afin de vous éviter le passage au bureau des entrées. 
 

// VOTRE DOSSIER ADMINISTRATIF EST COMPLET 

Si vous avez un rendez-vous au sein de l’hôpital et que ce dernier dispose de tous les éléments administratifs 

nécessaires alors votre dossier sera créé automatiquement. Vous recevrez un message vous confirmant de vous 

rendre directement dans le service sans passer par le bureau des entrées. 

• Sur la page d’accueil dans la zone Vos trois derniers messages, cliquez sur le nouveau message. 

 

 

// VOTRE DOSSIER ADMINISTRATIF EST INCOMPLET 

Si vous avez un rendez-vous au sein de l’hôpital et que ce dernier ne dispose pas de tous les éléments administratifs 

nécessaires alors vous recevrez un message vous invitant à transmettre les pièces manquantes au travers du portail 

ESPRI. 

• Sur la page d’accueil dans la zone Vos trois derniers messages, cliquez sur le nouveau message. 

 

• Le message contient un lien de redirection vers un formulaire en ligne vous permettant de transmettre au 

bureau de entrées le(s) pièce(s) manquante(s). 

 

| PREPARER VOTRE VENUE 



 
 

17 

• Laissez-vous guider par les écrans de saisie du formulaire depuis la saisie des informations d’identification 

jusqu’à la transmission des pièces jointes manquantes 

 

• Cliquez sur le bouton « Valider ». Confirmation ensuite votre envoi en cliquant sur le bouton « Oui » pour 

transmettre les documents au bureau des entrées. 

 

 
 

• Un message vous confirmera la bonne transmission de vos informations. 
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Contact :  

Pour toute informations complémentaires, vous pouvez contacter le 

support, par mail à l’adresse suivante :  

support.espri@ch-vienne.fr  

 

 

 

 


